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Aides financières aux acteurs économiques 

(hors agriculture)



1- L’Agence de l’eau Seine Normandie

Qui sommes-nous? 
• Etablissements publics de l’Etat

• Deux tutelles : Ministères des Finances et de l’Ecologie

• 6 Agences de l’Eau (bassin hydrographique)

Quelles sont nos missions et objectifs? 
• Gestion concertée par bassin

• Atteindre le bon état des eaux superficielles / 

souterraines en quantité et en qualité

Partenaire technique et financier 

 Stabilité des aides pendant 6 ans

 Description des taux et modalités 

d’aide

Moyens d’actions 



2- Nos moyens financiers

3,7 milliards d’euros 
Dont 218 millions minimum pour 

les activités économiques

57 dossiers

3 600 000 € d’aide

2024

sur 6 ans 

Thématiques majoritaires : 

économie d’eau + dépollution



3-Types de projets financés

 Usée sanitaire

 Industrielle

 Pluviale

 Refroidissement

 Déchets liquides

  Macropolluants 
(azote, phosphore, carbone)

  Micropolluants

  PFAS etc…

 Substances 

dangereuses

EFFLUENTS 

LIQUIDES

REJET

POLLUANTS  Existant

 Futur (changement de produit, de 

mode de fabrication… )

 Site raccordé

 Site en rejet direct au milieu naturel



3-Types de projets financés

2-

Technologie 

propre
4- Prévention 

des 

pollutions 

accidentelles

5 
thématiques 

aidées

1-

Economie 

d’eau
5-Gestion 

des eaux 

pluviales

3-

Réduction 

des 

pollutions

ETUDES

TRAVAUX



Etude de 

faisabilité

Etude préalable aux travaux 
(Maitrise d’œuvre, étude de sol etc…)

Réalisée par  : 

• Un bureau d’étude

• En  régie (limite 5% montant des 

travaux) 

ETUDES

Essais pilotesCampagnes de mesures Etude de gestion 

globale de l’eau
Etude technico-

économique

Etc…

4-Financement des études

Etude d’aide à la décision

Réalisée par un bureau 

d’étude uniquement

Financées au moment des travaux 

et au taux des travaux

Financée au taux des études

Non conditionnée à la 

réalisation de travaux

Exemples d’études financées : 
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5- Travaux d’économie d’eau : projets éligibles

   Projets aidés

 

• Réduction significative des prélèvements  

        10% (environ) 

• Sur les eaux souterraines et superficielles

• Utilisation d’une eau de qualité moindre : 

recyclage d’eau, condensat, eau pluviale 

etc..

 Projets NON aidés 

• Si  du volume prélevé après travaux 

• Réparation de fuites sur le réseau 

interne 

• Projets pour les installations 

nouvelles

Exemples de projets financés: Nettoyage en place - Groupe adiabatique 

Utilisation eau de pluie : Appoint d’eau de refroidissement - utilisation dans le 
process, WC 

Valorisation des condensats 

 



6- Travaux de technologie propre : projets éligibles

Outil de production

Technologie propre 

• Modification du procédé de production

• Mise en place d’équipements plus modernes

Flux de pollution

Substituer

Réduire

Valoriser

Supprimer

Technologie 

propre

Exemples de projets financés: Nettoyage en place / prélavage / raclage des canalisations

Système de valorisation de la matière / sous produits

Filtration en continu de bains dégraissants etc…



7- Réduction des pollutions : Projets éligibles

Station de 

traitement

Collecte

Bassin 

tampon

Traitement 

sous 

produits

Création, fiabilisation ou adaptation des ouvrages

Autosurveillance



8- Prévention des pollutions accidentelles
 

• Rétention

• Bassin de confinement des eaux d’extinction d’incendie
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9-Gestion des eaux de pluie : Projets accompagnés
 

   Projets aidés

 

• Infiltration des eaux de pluie à ciel ouvert

• Stockage pour réutilisation

• Toiture végétalisée

 Projets NON aidés 

• Sur terrain perméable avant travaux 

(gravillons, terrain végétalisé etc…)

•  surface végétale après travaux

• Réseau d’eau pluviale

• Pour les installations nouvelles

Uniquement pour les sites raccordés



10- Qui peut bénéficier des aides ? 

Toutes tailles d’activités économiques : Grandes entreprises, PME, artisanat

Tous secteurs d’activité 

Bonne santé financière 

Pas de mise en demeure pour le projet



11- Quels sont les taux d’aide ? 

Taux d’aide AESN = taux d’aide maximum autorisé par l’encadrement communautaire 

des aides d’état

40% 
Grande 
Entreprise 

50% 
Moyenne 
Entreprise

60% 

Petite 
Entreprise

60% 
Grande 
Entreprise

70% 
Moyenne 
Entreprise

80%

Petite 
Entreprise

Montant minimum pour déposer un dossier : 

   pour les travaux : 10 000 € TTC 

                              pour les études :    3 500 € TTC



12- Sur quel montant s’applique le taux d’aide ?

Montant subvention = Montant retenu x Taux d’aide 

  

 Comparaison au 

Montant plafond 

Montant max travaux éligibles

Montant du 

projet 
 Analyse des 

devis, du projet

Montant  

travaux 

éligibles

Appliqué pour 3 thématiques :
• Technologie propre

• Gestion des eaux pluviales

• Réduction des pollutions

Montant 

retenu

+ le gain environnemental fort, 

+ Montant plafond 

 

Scénario 

contrefactuel

Programme

Montant retenu déterminé par l’AESN lors 

de l’instruction de votre dossier 



En combien de temps sera traité mon dossier ?

 
 Dépôt du dossier

Instruction

 Passage en 
commission

 Envoi convention 
d’aide

Début
Dossier 
complet

1 à 2 mois

Montant d’aide < 60 000€ 

Montant d’aide > 60 000€ 

Dossier instruit

Tous les 2 mois

1 / trimestre
2 à 3 mois

1 mois

Entre 4 et 6 mois



Contactez-nous ! 
Direction Territoriale des Vallées d’Oise 

2 rue du Docteur Guérin

60 200 COMPIEGNE

Mme COLLET Aline : 

collet.aline@aesn.fr     03 44 30 41 13

Industrie chimique, cosmétique, pharmaceutique

Centrale à béton, matériau, Verrerie

Entrepôt logistique, transport 

 

Mme GOSSELIN Stéphanie : 

gosselin.stephanie@aesn.fr / 03 44 30 50 00

Industrie agro-alimentaire, mécanique et métallurgique

Papeterie, 

Traitement de surface,

Déchet, récupérateur de métaux, démolisseur de voiture, énergie

Hôpitaux, enseignement, armée, grande distribution 

Blanchisserie

Parc de loisir, golf, camping

Artisanat

Nous pourrons ainsi vous RENSEIGNER sur les 

aides possibles et les conditions d’éligibilité, 

vous CONSEILLER, vous ACCOMPAGNER dans 

la constitution de votre dossier

mailto:collet.aline@aesn.fr
mailto:gosselin.stephanie@aesn.fr
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